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numéro 450-2007 du 20 juin 2007 continuent de s’appli-
quer à madame Brigitte Portelance comme sous-ministre 
associée du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 613-2014, 26 juin 2014
CONCERNANT des modifications aux conditions et au 
cadre administratif du programme Allocation-logement 
en faveur des personnes âgées et des familles

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habitation 
du Québec (chapitre S-8), la Société a notamment pour 
objet de mettre à la disposition des citoyens du Québec 
des logements à loyer modique;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3 de cette loi, la Société prépare et met en œuvre, 
avec l’autorisation du gouvernement, les programmes lui 
permettant de rencontrer ses objets;

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a mis 
en œuvre, avec l’autorisation du gouvernement, les condi-
tions et le cadre administratif du programme Allocation-
logement en faveur des personnes âgées et des familles 
en vertu du décret numéro 1187-99 du 20 octobre 1999, 
lequel a été modifi é par les décrets numéros 997-2004 du 
27 octobre 2004, 657-2008 du 25 juin 2008, 603-2009 
du 27 mai 2009, 600-2010 du 7 juillet 2010, 668-2011 du 
22 juin 2011, 812-2012 du 1er août 2012 et 822-2013 du 
23 juillet 2013;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er de nouveau les 
conditions et le cadre administratif de ce programme;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
d’habitation du Québec a, le 23 mai 2014, par sa réso-
lution numéro 2014-021, approuvé les modifi cations du 
programme Allocation-logement en faveur des personnes 
âgées et des familles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE la Société d’habitation du Québec soit autorisée 
à mettre en œuvre les modifi cations aux conditions et au 
cadre administratif du programme Allocation-logement 
en faveur des personnes âgées et des familles, dont le texte 
est annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

MODIFICATIONS DU PROGRAMME 
ALLOCATION-LOGEMENT EN FAVEUR DES 
PERSONNES ÂGÉES ET DES FAMILLES

Les conditions et le cadre administratif du programme 
Allocation-logement en faveur des personnes âgées et 
des familles dont la mise en œuvre a été autorisée en 
vertu du décret numéro 1187-99 du 20 octobre 1999, 
lequel a été modifi é par les décrets numéros 997-2004 
du 27 octobre 2004, 657-2008 du 25 juin 2008, 603-2009 
du 27 mai 2009, 600-2010 du 7 juillet 2010, 668-2011 
du 22 juin 2011, 812-2012 du 1er août 2012 et 822-2013 
du 23 juillet 2013, sont de nouveau modifi és de la façon 
suivante :

1. Le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 14 
est modifi é par le remplacement de la dernière phrase par 
la phrase suivante :

« Le coût total du logement est considéré si celui-ci est 
sans service, 55 % de son coût total s’il est avec services 
et repas, 75 % de son coût total s’il est avec services, mais 
sans repas et 80 % de son coût total s’il est sans service 
mais avec repas; ».

2. Le paragraphe 1° de l’article 15 est modifi é par le 
remplacement de la dernière phrase par la phrase suivante :

« Le coût total du logement est considéré si celui-ci est 
sans service, 55 % de son coût total s’il est avec services 
et repas, 75 % de son coût total s’il est avec services, mais 
sans repas et 80 % de son coût total s’il est sans service 
mais avec repas; ».

3. L’annexe est remplacée par la suivante :
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Texte surligné 
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Annexe
(art. 3, par. 2°)

GRILLES DES LOYERS MINIMUMS ANNUELS, 
DES LOYERS MAXIMUMS ANNUELS ET DES 
REVENUS MAXIMUMS D’ADMISSIBILITÉ SELON 
LA CATÉGORIE DE FAMILLE OU LE TYPE 
DE LOGEMENT

Logement autre qu’une chambre située dans 
une maison de chambres

Type de famille Loyer Loyer Revenu
 minimum maximum maximum
 annuel annuel d’admissibilité

Personne seule 3 696 $ 5 136 $ 16 480 $

Couple sans enfant
Famille monoparentale,
un enfant 4 776 $ 7 713 $ 24 989 $

Famille biparentale,
un enfant
Famille monoparentale,
deux enfants  5 208 $ 7 713 $ 24 989 $

Famille biparentale,
deux enfants
Famille monoparentale,
trois enfants 5 520 $ 7 905 $ 24 989 $

Famille biparentale,
trois enfants et plus
Famille monoparentale,
quatre enfants et plus 5 832 $ 8 169 $ 24 989 $

Logement qui est une chambre située dans une 
maison de chambres 

Type de famille Loyer Loyer Revenu
 minimum maximum maximum
 annuel annuel d’admissibilité

Pour tout type de famille
occupant un logement qui
est une chambre située
dans une maison
de chambres 2 376 $ 5 136 $ 16 480 $

4. Les modifi cations aux conditions et au cadre admi-
nistratif du programme Allocation-logement en faveur 
des personnes âgées et des familles entrent en vigueur le 
1er octobre 2014.

61776

Gouvernement du Québec

Décret 614-2014, 26 juin 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux 
régisseurs de la Régie du logement

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7.6 de 
la Loi sur la Régie du logement (chapitre R-8.1) prévoit 
notamment que le mandat d’un régisseur de la Régie du 
logement est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7.6 de 
cette loi énonce qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fi xe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le régisseur en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 7.7 de cette loi énonce que le 
renouvellement du mandat d’un régisseur est examiné sui-
vant la procédure établie par règlement du gouvernement 
et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la composition 
des comités et le mode de nomination de leurs membres, 
lesquels ne doivent pas faire partie de l’Administration 
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration 
publique (chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de la Loi sur la Régie du 
logement prévoit que le gouvernement fi xe, conformément 
au Règlement sur la rémunération et les autres conditions 
de travail des régisseurs de la Régie du logement (cha-
pitre R-8.1, r. 5.1) en application de l’article 7.14 de cette 
loi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des régisseurs de cette Régie;

ATTENDU QUE l’article 7.18 de cette loi prévoit que le 
fonctionnaire nommé régisseur de la Régie cesse d’être 
assujetti à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) 
pour tout ce qui concerne sa fonction de régisseur et qu’il 
est, pour la durée de son mandat et dans le but d’accomplir 
les devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie 
du logement et sur celle de renouvellement du mandat de 
ces régisseurs (chapitre R-8.1, r. 4), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité pour examiner le 
renouvellement du mandat de certains régisseurs;
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